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PRIVILEGE DE COPARTAGEANT

Par Joanno Eliane, le 26/12/2016 à 02:00

Bonjour,

Nos parents ont fait une donation-partage au bénéfice de leurs deux enfants avec réserve
d'usufruit et inscription du privilège de copartageant pour garantir le paiement de la soulte.
Celle-ci est payable au décès du dernier vivant ou immédiatement en cas de vente, sauf en
cas de réemploi des fonds.

Notre père est décédé. Ma mère, en accord avec le nu-propriétaire, souhaite maintenant
vendre la maison et en racheter une autre pour se rapprocher.

Comment faire pour garantir la traçabilité des fonds et prouver leur réemploi d'une part ?
Comment faire pour l'inscription du privilège de copartageant qui grève cette maison d'autre
part ? Peut-on transférer cette garantie sur le nouveau bien et de quelle manière ? Quels sont
les frais à prévoir ?

Merci pour vos éclaircissements !

Par PERNAR, le 04/04/2018 à 09:52

Bonjour

Dans le cadre de mon divorce et partage de la communauté : A qui doit-on demander de faire
l'inscription du Privilège de copartageant : au notaire ou à l'avocat ? 
Si l'autre bénéficie d'une attribution préférentielle, ce privilège de copartageant est-il possible
Merci pour votre réponse Cordialement.
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